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ASSAINISSEMENT 

 
 

 
 
Contexte réglementaire 
 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006, impose certaines obligations en matière d’assainissement et de 
traitement des eaux usées : 
 

 
 

 

 

 

 

 

En application du code L 2224-10 du code des collectivités, les communes ou leurs établissements publics de 
coopération délimitent, après enquête publique :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations 
et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les 
travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.  

 

 

 

 

 

Assainissement non collectif 
 

Chacun gère son installation, 
Chacun installe et entretien son dispositif de 
traitement. 
« La collectivité n’a qu’un rôle de contrôle » 

Assainissement collectif 
 

L’assainissement et géré par la collectivité 
qui assure : 
- La collecte 
- Le transport 
- Le traitement des eaux usées 
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Sur la commune de Bazailles, l’assainissement collectif est géré par la Communauté de Communes Terre Lorraine 

du Longuyonnais et l’assainissement non collectif par le Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement 

Autonome. 

Description du système d’assainissement : 
 
L’ensemble de la commune fonctionne en assainissement autonome, elle ne possède aucune 
station d’épuration. 
Le réseau est de type unitaire. 
 
 

Travaux prévus : 
 
Aucuns travaux prévus 

 
 
 
 

Principes d’assainissement des zones à urbaniser 
 
 
Principes généraux : 
 
Les rejets d’eaux pluviales résultant de l’imperméabilisation des sols dues à l’urbanisation nécessitent la mise en 
œuvre de mesures pour maîtriser les débits rejetés tant en quantité qu’en qualité. Des préconisations ont été 
apportées à cet égard dans le règlement du PLU.  
Le principe est la gestion de l’eau à l’endroit où elle tombe, cette recommandation est clairement définie dans le 
document « la ville et son assainissement » publié par le Ministère de l’écologie et du développement durable en 
Juin 2003. 
 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales à la parcelle peuvent consister à : 

- l’évacuation des eaux vers un émissaire naturel à écoulement superficiel : cours d’eau, fossé, …  
Dans ce cas l’autorisation du gestionnaire du milieu de rejet est à solliciter, 
- limiter l’imperméabilisation et en compenser les effets,  
- récupérer et réutiliser l’eau de pluie (citernes, ouvrages bétonnés enterrés…), 
- infiltrer les eaux de toiture dans le sous-sol : l’infiltration est autorisée pour les eaux de toiture en 
zone d’habitation, elle est à étudier au cas par cas pour les autres zones, 
- infiltrer les eaux des espaces non circulés, des espaces verts, 
- conserver tant que possible les écoulements naturels préexistants à l’aménagement, 
- éviter la concentration des ruissellements (risque de débordement, entraînement de pollution) par 
l’intégration dans l’urbanisme de la gestion des eaux pluviales : dénivelés de terrains, espaces verts, 
noues, caniveaux, zones de stockages en eau ou à sec… 
- raccorder les eaux pluviales avec un débit limité déterminé en fonction du système 
d’assainissement aval et du milieu récepteur dans le respect de la réglementation en vigueur, 
- concevoir des niveaux de fonctionnement selon les conditions météorologiques. 
 
 

Application aux zones urbanisées : 
 
Dans le cadre de réaménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être prise 
en compte dès l’élaboration du projet. 
Dans l’espace privé, la mise en œuvre de système de récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle, 
doit être étudiée et encouragée à chaque occasion lors des dépôts de permis de construire. 
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Application aux zones d’urbanisations futures : 
 
Le mode d’assainissement devra être de type séparatif. Dans le cadre des opérations d’ensemble, les eaux 
pluviales seront rejetées après traitement et à débit limité dans le milieu naturel dans le respect de la réglementation 
en vigueur. 
Dans le cadre de l’aménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être prise 
en compte dès l’élaboration du projet. Dans l’espace privé, on privilégiera la mise en œuvre de système de 
récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. 
Les eaux usées devront être rejetées dans le collecteur et acheminées vers l’ouvrage collectif lorsqu’il existe.  
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EAU POTABLE 
 

 

 
 
La commune de Louvigny fait partie du Syndicat des Eaux de Mercy Le Bas, Boismont et Bazailles. 

 
Les communes adhérentes sont : 
Mercy Le Bas, Boismont et Bazailles. 
 
L’eau potable est gérée en affermage par le syndicat. Le délégataire du Syndicat est VEOLIA Eau depuis le 
04/03/2001, ses compétences au titre de l’eau potable sont : la production, distribution, élévation, gestion 
clientèle et branchements. 
 

Le territoire desservi par le syndicat : 

• Les 3 communes adhérentes, dont l’estimation de population est estimée à 1897 habitants en 2016 pour 

1945 habitants en 2015. 

• Le nombre d’abonnés recensés est de 967 en 2016 pour 953 en 2015 ; 
 
 La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation moyenne par habitants (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique 
rapportée au nombre d'habitants) est de 105 l/hab/j au 31/12/2016.  
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 La ressource d’alimentation en eau :  

L’approvisionnement en eau potable est assuré par : 

- Source de la brasserie n°1 situé sur le ban communal de Mercy-le-Bas établit par arrêté préfectoral du 30 
Juillet 2003. 

Il n’y a pas de sources propres à la commune utilisées.  

La commune est concernée par les périmètres rapprochés et éloignés de la source de la Brasserie n°1. 

Bilan des volumes mis en œuvre entre 2012 et 2016 : 

 

 

 

 

 

En 2016, le volume prélevé pour l’ensemble des 3 communes est de 121 150 m³ pour 124 212 m³ en 2015 soit 

une évolution de -2,5%. Le volume consommé autorisé a progressé de +3,1%, il est passé de 77 293 m3 en 2015 

à 77 598m3 en 2016. 

Nous ne disposons pas de données propres à la commune de Bazailles. 

Caractéristiques du réseau d’eau potable :  

En 2016, le réseau comptabilisait : 

• 2 réservoirs situés sur la commune de Mercy-le-Bas d’une capacité totale de 280 m3 

• Une station de pompage : station de pompage de la Brasserie à Mercy-le-Bas 

• Une station de reprise : Station des Cramautes à Bazailles 

• 25,6 km de réseau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendement et pertes du réseau de distribution pour la commune de Bazailles : 
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 2012 2013 2014 2015 2016 

Rendement du réseau de distribution % 72,9 80,3 69,2 79,6 87 

Volumes non comptés m³/j/km 4,48 3,23 6,49 2,80 1,76 

Pertes en réseau m³/j/km 4,15 3,42 5,82 2,71 1,67 

Protection de la ressource en eau % / / / / 50 

 

Travaux réalisés et programmés :  

Pas de travaux votés en 2016 
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Synthèse du contrôle sanitaire 2017 et analyse de qualités des eaux 2019 : 
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SECURITE INCENDIE 
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DECHETS 
 

 

 
 
 

 
Le 1 Janvier 2014, suite à la fusion de la communauté de communes des deux rivières et la communauté de 
communes du Pays de Longuyon, la nouvelle communauté de communes Terres Lorraine du Longuyonnais 
(T2L) acquiert la compétence de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés en lieu et place de 
chacune de ses 27 communes membres.  
 
Cette compétence vise à la maitrise du volume des déchets et passe par les actions suivantes : 

• Collecter et traiter les ordures ménagères en liaison avec le syndicat Mixte de Traitement des Ordures 
Ménagères (SMTOM) de Longwy-Villerupt 

• Construire et gérer des plates-formes de collecte et le traitement des déchets verts et la gestion de 
déchetteries 
 

L’action de la communauté touche également la réduction à la source du poids des déchets ménagers et assimilés 
et cherche à encourager le tri sélectif. Pour cela, elle sera compétente pour : 

• Mener toutes actions de communication pédagogique visant à encourager et augmenter la pratique du tri 
sélectif du verre, du papier et du carton, des métaux et des plastiques…. 

• Attribuer des aides financières à l’achat de composteurs.  
 
La fusion des deux communautés de communes en 2014 s’est accompagnée d’une harmonisation des taux des 
taxes locales sur l’ensemble du territoire. Les communes de l’ancienne communauté des deux rivières ont connu 
une hausse liée principalement à la suppression de la redevance pour enlèvement des ordures ménagères.  Celle-
ci étant intégrée aux quatre taxes.  

Au niveau de l’ancienne CCPL, la méconnaissance du coût des ordures ménagères par les usagers du service a 
conduit à une réduction du tri et à une hausse du prix de revient.  

http://www.cc-2rivieres.fr/cc2r-article16.html 

Le tri sélectif : 

A Longuyon : collecte sélective en porte à porte (sacs transparents) tous les jeudis 

Autres communes : Bornes à Apport Volontaire 

Les encombrants 

La collecte 

Comment se procurer un nouveau bac ? 

Les tickets sont à payer en espèces ou par chèque : 
• 25€pour un conteneur de 120L (1 ou 2 personnes) 
• 35€pour un conteneur de 240L (3 ou 4 personnes) 
• 55€pour un conteneur de 360L (4 personnes et +) 
• 110€ pour un conteneur de 770L 
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Les lieux de ventes sont : 
• Commune de Pierrepont (tel : 03 82 89 70 76) Le mardi de 15h à 17h 
• Commune de Viviers sur Chiers (tel : 03 82 26 52 59) Le vendredi de 17h à 18h 
• Commune de Longuyon au bureau de la T2L 

Les lieux de retrait de conteneur sont : 
• Commune de Pierrepont 
• Commune de Viviers sur Chiers 
• Commune de Longuyon à côté de la salle Brassens au-dessus de la piscine, il n’est ouvert que sur demande le 

vendredi matin de 10h à 11h30. 
L’acheteur retirera lui-même sa poubelle auprès du dépôt correspondant au lieu où il a acheté son ticket. La 
poubelle est échangée contre le ticket correspondant. En cas de perte de ticket il faut en acheter un autre. Pour 
l’ancienne poubelle soit la personne la garde, soit elle la ramène au moment de prendre livraison de la neuve. 

La T2L ne fait pas de livraison. En cas d’impossibilité de transporter soi-même la poubelle, c’est à l’acheteur de 
trouver une autre solution : voisins, amis, famille, associations… certaines communes peuvent fournir ce service à 
leurs administrés. Il est à la charge de la personne d’en faire la demande auprès des services communaux de son 
lieu d’habitation. En aucun cas la T2L ne s’occupe d’organiser les livraisons de bacs. La personne organisera 
ses lieux et heures de livraison directement avec sa commune ou autre intervenant. Le livreur devra à ce moment-
là venir aux heures d’ouvertures, au point de stockage d’où provient le ticket et l’échanger contre la poubelle. 
 
 
Déchèteries  
 

• Tél : 03 82 39 45 45 
• Ouverture au public 
• Lundi et mardi de 13h à 18h 
• Mercredi et vendredi de 9h à 12h et e 13h à 18h 
• Samedi de 9h à 18h 
• FERMEE le jeudi 

 
http://www.longuyon.fr/index.php?p=dechetterie 


